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Préambule 
 
Dans le c ad re du p lan de restaura tion et de c onserva tion de l’ ours b run dans les Pyrénées fra nç a ises 
2006-2009, les d isp ositifs existants en 2005 (appui au ga rd iennage, à  l’ utilisa tion de c hiens pa tous et 
c lôtures) sont rec ond uits et leur élig ib ilité est étendue aux gestionna ires du Haut-Béarn. De nouvelles 
mesures sont mises en œ uvre. Elles c onc ernent d ’une pa rt, pour l’ estive, un d iagnostic  de vulnérab ilité, et 
d ’autre pa rt, pour les zones interméd ia ires, l’ utilisa tion de c hiens pa tous c oup lée à  un regroupement 
noc turne en c lôture ou g range. L’appui tec hnique aux éleveurs et bergers est renforc é. 
 

Zonage des mesures 
La  pop ula tion d ’ours se répa rtit sur l’ ensemb le du ma ssif des Pyrénées. Toutes les estives ne sont pas 
ac tuellement c onc ernées pa r une p résenc e effec tive ma is elles peuvent l©être à  un moment ou l’ autre, 
de faç on tempora ire ou non. En effet les ours se c a rac térisent pa r de grands dép lac ements des mâ les 
au moment du rut, et l’ insta lla tion fréquente des subadultes sur de nouvea ux territoires dont il est d iffic ile 
de p révoir à  l’ avanc e la  loc a lisa tion. Aussi l’ expérienc e montre qu’ il vaut mieux p répa rer l’ ensemb le des 
estives et zones de moyenne montagne à  une p résenc e potentielle p lutôt que d ’ intervenir, trop  
ta rd ivement, ap rès les p remières a ttaques.  
 
Les mesures s’appliquent donc  sur le territoire de présence confirmée et potentielle des ours, territoire 
non morcelé s’étendant des Pyrénées-Orienta les aux Pyrénées-Atlantiques, q ui c ouvre notamment les 
zones d e pac age, c omme les estives et les pa rc ours interméd ia ires.  
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I – Protec tion de troupeaux en estive 

I.1 - Diagnostic  de vulnérabilité 

·  Objec tif 

Afin de soutenir les éleveurs c onc ernés dans la  d éfinition des mesures d e p rotec tion les mieux adap tées 
à  leur estive et à  leur gestion pastora le, une ana lyse de vulnérab ilité de l’ estive et du troupeau à  la  
p réda tion est effec tuée. Des d iagnostic s p ilotes seront réa lisés avec  les gestionna ires d ’estive le 
souha itant dès 2006. 
 
L’ana lyse de vulnérab ilité ne se substitue pas au d iagnostic  pastora l. Elle a  pour ob jec tif de le c omp léter 
en p roposant les outils les p lus adap tés pour la  p rotec tion du troupeau c ontre les grands p réda teurs, en 
tenant c ompte des possib ilités huma ines et tec hniques : 

- utilisa tion du ga rd iennage et moda lités de pa rc ours… 
- utilisa tion de pa rc s de nuit ou non, nombre, emp lac ement…  
- utilisa tion de c hien de p rotec tion, nombre répa rtition… 

 
Elle n’est pas un p réa lab le à  l’ oc troi des a utres mesures ma is permet d©en app réc ier la  pertinenc e. 

·  Conditions d ’élig ib ilité 

� � Troupeaux ovins 

·  Mesure 

 
Desc ription de la  mesure 

 

Montant 
de 

l’a ide 

 
Pièc es à fournir pour le paiement 

 
V - Diagnostic  de vulnérab ilité 
 
Réa lisa tion d ’un d iagnostic  de vulnérab ilité de 
l’ estive et du troupeau ; et p roposition de 
solutions opéra tionnelles de p révention des 
a ttaques pa r un tec hnic ien formé a ux 
tec hniques pastora les en p résenc e de 
p réda teurs 
 
Le d iagnostic  de vulnéra b ilité devra  être 
c onforme au c ontenu-type défini au niveau d u 
massif pyrénéen. 
 

 
100 % du 
montant 

de la  
dépense 
p lafonné 
à 1500 �  

 

 
·  Diagnostic  et fac ture 

·  Mise en œ uvre 

 
Bénéfic ia ires 

� � Struc tures c ollec tives de p référenc e (g roupements pastoraux, c ollec tivités…) 
� � Éleveurs dans le c as d©un troupeau c ollec tif (un manda ta ire sera  désigné pa r l©ensemb le des 

éleveurs pour signer la  c onvention et perc evoir la  subvention) 
 
Pièc es à fournir pour la  demande 
Pour tout porteur de p rojet : 

� � Lettre de demande 
� � Argumenta ire exp liquant l’ intérêt du d iagnostic  (réa lisé pa r le tec hnic ien en c ha rge du 

d iagnostic ) 
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Plan de financ ement (dépenses, rec ettes) 
� � RIB 
� � Eléments c omptab les au 31 déc embre de l’ année 2005 si subvention < 23 000 �  ou rég ime fisc a l 

du forfa it 
� � Budget p révisionnel de l©année 2006, da té et signé, fa isant appara ître la  subvention 
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Pour les c ollec tivités, p ièc es supp lémenta ires : 

� � Délibéra tion de l’ organe c ompétent  
 
Pour les assoc ia tions, p ièc es supp lémenta ires : 

� � Délibéra tion de l’ organe c ompétent 
� � Sta tuts de l’ assoc ia tion 
� � Cop ie de la  p ub lic a tion au JO 
� � Liste des membres du c onseil d ’administra tion  

 
Instruc tion : DDAF 

I.2 - Soutien au gardiennage et au regroupement 

I.2.1 - Aide au gard iennage permanent et au regroupement 

·  Objec tif 

 
La  mise en p lac e de mesures de p rotec tion repose a u p réa lab le sur un ga rd iennage permanent en 
estive, en système d ’élevage viande ou la itier. Hormis dans le c ad re de p roduc tion à  forte va leur a joutée 
(c omme le fromage en Béarn), les systèmes pastoraux ac tuels ne permettent p lus le financ ement d ’un 
berger permanent. C’est pourquoi, en Pyrénées c entra les et orienta les, l’ évolution s’est la rgement fa ite 
vers un élevage sans ga rd iennage permanent des troupea ux.  
 
En Béarn, la  tra ite réa lisée en estive et la  fab ric a tion des fromages sont des ac tions c onc ourant au 
ma intien d ’une p résenc e huma ine permanente sur l’ estive. Cepend ant la  pénib ilité du trava il en 
montagne, l©éloignement, les c ontra intes de desc ente des fromages inc itent à  une transforma tion de c e 
pastora lisme trad itionnel vers un pastora lisme de bêtes ta ries sans ga rd iennage avec  fab ric a tion du 
fromage dans les va llées. 
 
Un soutien pub lic  est donc  apporté pa r le ministère de l’ éc olog ie et du développement durab le pour 
répondre à  la  fois à  une demande de gestion fine des estives, une gestion de qua lité du troupea u, a insi 
qu’une p rotec tion de c elui-c i c ontre les a ttaques d ’ours.  
 
Un troupea u d ispersé est p lus vulnérab le aux a ttaques d ’ours c a r il peut d iffic ilement être p rotégé. Une 
inc ita tion à  une c onduite d iurne d u troupeau « pa r qua rtier » avec  regroupement géographique des 
animaux, et regroupement noc turne quotid ien du troupea u, est donc  p roposée aux gestionna ires 
d ’estive. 

·  Conditions d 'élig ib ilité 

 
� � Troupeau ovin et c ap rin ; ou troupea u bovin ou équin pour les mesures A et E 
� � Projet porté de p référenc e pa r une struc ture c ollec tive 
� � Gard iennage permanent 

 
Pour l©emp loi d ©un berger 
� � Berger enreg istré à  la  MSA 
� � Sa la ire de base c onforme aux d ispositions des c onventions c ollec tives du département 
� � Contra t de trava il éc rit 
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·  Mesures 

 
 

Desc ription des mesures 
 

Montant 
de 

l’a ide 

 
Pièc es à fournir pour le paiement 

Berger sa larié 
 
A - Gard iennage pa r un berger 
 
� � Ga rd iennage permanent effec tué pa r un 

berger sa la rié durant la  période d ’estive 
 
Ma jora tion de la  rémunéra tion du berger d ’a u 
moins 155 euros b rut pa r mois d u fa it de 
c ompétenc es spéc ifiques liées à  la  p résenc e de 
l’ ours (ma îtrise des tec hniques de lutte 
p réventive, de la  c ond uite à  tenir en c as 
d ’a ttaque, c onna issanc e des p roc édures pour 
les expertises, etc .) 
 
NB : le versement de la  p rime au berger peut 
être mensuel ou effec tué en fin de c ontra t. Dans 
les deux c as, la  p rime doit être déc la rée à  la  
MSA. 
 
Mesure c umulab le avec  la  mesure D 
 

 
385 euros 
pa r mois 

et 
pa r berger 

 
Minimum : 

3 mois 
 

Maximum : 
5 mois 

 

·  Cop ie d u  c ontra t de trava il du berger 
mentionnant la  p rime liée au p rog ramme 
de restaura tion et de c onserva tion de 
l©ours dans les Pyrénées 

·  Cop ie des bulletins de sa la ire pour la  
période c onsidérée 

·  Cop ie des bord ereaux d ’appel de 
c otisa tion MSA c orrespondants ou du 
justific a tif des sommes à  payer fourni pa r 
la  MSA 

 

et pour les assoc ia tions, à  fournir avant le 
1/ 07/ 2007 : 
·  le c ompte rendu financ ier de l’ ac tion 

·  les derniers c omptes annuels app rouvés 
a insi que le rapport d ’ac tivité 

 
AB - Gard iennage pa r un berger et 

regroupement 
 
� � Ga rd iennage permanent effec tué pa r un 

berger sa la rié durant la  période d ’estive 

� � Regroupement noc turne quotid ien du 
troupeau 

� � Cond uite d iurne du troupeau « pa r q ua rtier » 
avec  regroupement géographique des 
animaux 

 
Ma jora tion de la  rémunéra tion du berger d ’a u 
moins 310 euros b rut pa r mois d u fa it de 
c ompétenc es spéc ifiques liées à  la  p résenc e de 
l’ ours (ma îtrise des tec hniques de lutte 
p réventive, de la  c ond uite à  tenir en c as 
d ’a ttaque, c onna issanc e des p roc édures pour 
les expertises, etc .) et pour le trava il 
supp lémenta ire lié à  la   conduite du troupeau 
 
NB : le versement de la  p rime au berger peut 
être mensuel ou effec tué en fin de c ontra t. Dans 
les deux c as, la  p rime doit être déc la rée à  la  
MSA. 
 
Mesure c umulab le avec  les mesures C et D 
 

 
770 euros 
pa r mois 

et 
pa r berger 

 
Minimum : 

3 mois 
 

Maximum : 
5 mois 

 
·  Idem mesure A 
 
et 
 
·  Attesta tion sur l©honneur du bénéfic ia ire   
spéc ifiant que le regroup ement noc turne 
quotid ien du troupea u, et  la  c onduite 
d iurne du troupea u « pa r qua rtier » avec  
regroupement géographique des 
animaux ont été effec tués tout au long 
de la  sa ison d©estive 
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C - Gard iennage pa r un deuxième berger et 

regroupement 
 
� � Gard iennage permanent effec tué durant la  

période d ’estive pa r un deuxième berger 
sa la rié sur la  même estive et le même 
troupeau q ue le p remier 

� � Regroupement noc turne quotid ien du 
troupeau 

� � Cond uite d iurne du troupeau « pa r q ua rtier » 
avec  regroupement géographique des 
animaux 

 
Ma jora tion de la  rémunéra tion d ’au moins 310 
euros b rut pa r mois d u fa it de c ompétenc es 
spéc ifiques liées à  l’ existenc e de l’ ours (ma îtrise 
des tec hniques de lutte p réventive, de la  
c onduite à  tenir en c as d ’a ttaque, c onna issanc e 
des p roc éd ures pour les expertises, etc .) et pour 
le trava il supp lémenta ire lié à  la  c onduite du 
troupeau. 
 
NB : le versement de la  p rime au berger peut 
être mensuel ou effec tué en fin de c ontra t. Dans 
les deux c as, la  p rime doit être déc la rée à  la  
MSA. 
 
Le bénéfic ia ire ne peut ob tenir le financ ement 
du remp lac ement pa r un éleveur (mesure D) 
pour les jours de repos d u p remier berger 
c omme d u deuxième, c es remp lac ements étant 
effec tués pa r les bergers eux-mêmes. 
 
Mesure à  c umuler a vec  la  mesure AB (pour le 1er 
berger) 
 

 
1 220 euros 

pa r mois 
et 

pa r berger 
 

Minimum : 
3 mois 

 
Maximum : 

5 mois 

 

·  Cop ie d u c ontra t de trava il du deuxième 
berger, mentionnant la  p rime liée au 
p rogramme de restaura tion et de 
c onserva tion de l©ours da ns les Pyrénées 

·  Cop ie des bulletins de sa la ire pour la  
période c onsidérée 

·  Cop ie des bord ereaux d ’appel de 
c otisa tion MSA c orrespondants ou du 
justific a tif des sommes à  payer fourni pa r 
la  MSA 

·  Attesta tion sur l©honneur du bénéfic ia ire   
spéc ifiant que le regroup ement noc turne 
quotid ien du troupea u, et  la  c onduite 
d iurne du troupea u « pa r qua rtier » avec  
regroupement géographique des 
animaux ont été effec tués tout au long 
de la  sa ison d©estive, y c ompris pendant 
les jours de rep os p ris en a lternanc e pa r 
les deux bergers 

 
et pour les assoc ia tions, à  fournir avant le 
1/ 07/ 2007 : 
·  le c ompte rendu financ ier de l’ ac tion 
·  les derniers c omptes annuels app rouvés 
a insi que le rapport d ’ac tivité 

Prestation effec tuée par un éleveur 
 
D - Remp lac ement du b erger pa r un éleveur 

pendant son repos hebd omada ire 
 
� � Présenc e sur l©estive assurée 7 jours sur 7, un 

éleveur remp laç ant le berger sa la rié 
pendant son jour de rep os hebdomada ire. 

 
Mesure à  c umuler a vec  la  mesure A et 
c umulab le avec  la  mesure AB, s’ il n’ y a  pas de 
deuxième berger rec ruté sur l’ estive 
 

 
155 euros 
pa r mois 

et 
pa r berger 
remp lac é 

 
Minimum : 

3 mois 
 

Maximum : 
5 mois 

 
·  Attesta tion sur l©honneur du bénéfic ia ire 
spéc ifiant que le berger a  été remp lac é 
pendant son jour de rep os (avec  mention 
des da tes de remp lac ement et le nom 
de l©éleveur ayant effec tué c e 
remp lac ement) 

·  Un reç u d e l©éleveur c orrespondant aux 
sommes perç ues en c ontrepa rtie de la  
p resta tion de ga rd iennage a insi que les 
da tes de réa lisa tion 

 

et pour les assoc ia tions, à  fournir avant le 
1/ 07/ 2007 : 
·  le c ompte rendu financ ier de l’ ac tion 
·  les derniers c omptes annuels app rouvés 
a insi que le rapport d ’ac tivité 
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E - Presta tion de ga rd iennage  
 
� � Gard iennage permanent effec tué pa r un 

éleveur p resta ta ire de servic e ou un éleveur-
ga rd ien durant la  période d ’estive pour un 
troupeau c ollec tif 

 
Ma jora tion du p rix de la  p resta tion d ’au moins 
155 euros pa r mois du fa it de c ompétenc es  
spéc ifiques liées à  l’ existenc e de l’ ours (ma îtrise  
des tec hniques de lutte p réventive, de la  
c onduite à  tenir en c as d ’a ttaque, c onna issanc e 
des p roc éd ures pour les expertises, etc .) 
 
 
 

 
230 euros 
pa r mois 

et 
pa r 

p resta ta ire 
ou 

éleveur-
ga rd ien 

 
Minimum : 

3 mois 
 

Maximum : 
5 mois 

 
Presta ta ire de servic e : 
 
·  Cop ie d u  c ontra t de p resta tion 
mentionnant la  ma jora tion liée au 
p rogramme de restaura tion et de 
c onserva tion de l©ours da ns les Pyrénées 

·  Un reç u d u p resta ta ire corresp ondant aux 
sommes perç ues en c ontrepa rtie de la  
p resta tion de ga rd iennage a insi que les 
da tes de réa lisa tion 

 
et pour les assoc ia tions, à  fournir avant le 
1/ 07/ 2007: 
·  le c ompte rendu financ ier de l’ ac tion 
·  les derniers c omptes annuels app rouvés 
a insi que le rapport d ’ac tivité 

 
Eleveur-ga rd ien : 
 
·  Convention de ga rd iennage entre les 
d ifférents éleveurs p rop riéta ires et 
l©éleveur-ga rd ien 

·  Une a ttesta tion sur l’ honneur d u 
bénéfic ia ire mentionnant le nom de 
l©éleveur-ga rd ien et c ertifiant le temps 
trava illé 

 
et pour les assoc ia tions, à  fournir avant le 
1/ 07/ 2007: 
·  le c ompte rendu financ ier de l’ ac tion 
·  les derniers c omptes annuels app rouvés 
a insi que le rapport d ’ac tivité 

 
 
EF - Presta tion de ga rd iennage et regroupement 
 
� � Gard iennage permanent effec tué pa r un 

éleveur p resta ta ire de servic e ou un éleveur-
ga rd ien durant la  période d ’estive pour un 
troupeau c ollec tif 

� � Regroupement noc turne quotid ien du 
troupeau 

� � Cond uite d iurne du troupeau « pa r q ua rtier » 
avec  regroupement géographique des 
animaux 

 
Ma jora tion du p rix de la  p resta tion d ’au moins 
310 euros pa r mois du fa it de c ompétenc es 
spéc ifiques liées à  la  p résenc e de l’ ours (ma îtrise 
des tec hniques de lutte p réventive, de la  
c onduite à  tenir en c as d ’a ttaque, c onna issanc e 
des p roc éd ures pour les expertises, etc .) et pour 
le trava il supp lémenta ire lié à  la  c onduite du 
troupeau 
 
 

 
460 euros 
pa r mois 

et 
pa r 

p resta ta ire 
ou 

éleveur-
ga rd ien 

 
Minimum : 

3 mois 
 

Maximum : 
5 mois 

 
·  Idem mesure E 
 
et 
 
·  Attesta tion sur l©honneur du bénéfic ia ire  
spéc ifiant que le regroup ement noc turne 
quotid ien du troupea u, et  la  c onduite 
d iurne du troupea u « pa r qua rtier » avec  
regroupement géographique des 
animaux ont été effec tués tout au long 
de la  sa ison d©estive 
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Auto-gard iennage 

 
G - Présenc e permanente de l©éleveur 
 
� � Gard iennage permanent de l©éleveur sur son 

troupeau (en l’ absenc e de struc ture 
c ollec tive) 

 
155 euros pa r mois d u fa it de c ompétenc es 
spéc ifiques liées à  l’ existenc e de l’ ours (ma îtrise 
des tec hniques de lutte p réventive, de la  
c onduite à  tenir en c as d ’a ttaque, c onna issanc e 
des p roc éd ures pour les expertises, etc .) 
 

 
155 euros 
pa r mois 

 
Minimum : 

3 mois 
 

Maximum : 
5 mois 

 
·  Attesta tion sur l’ honneur du bénéfic ia ire 

c ertifiant le temps trava illé 
 
 
 

 
GH - Présenc e permanente de l©éleveur et 

regroupement 
 
� � Gard iennage permanent de l©éleveur sur son 

troupeau 

� � Regroupement noc turne quotid ien du 
troupeau 

� � Cond uite d iurne du troupeau « pa r q ua rtier » 
avec  regroupement géographique des 
animaux 

 
310 euros pa r mois d u fa it de c ompétenc es 
spéc ifiques liées à  la  p résenc e de l’ ours (ma îtrise 
des tec hniques de lutte p réventive, de la  
c onduite à  tenir en c as d ’a ttaque, c onna issanc e 
des p roc éd ures pour les expertises, etc .) et pour 
le trava il supp lémenta ire lié à  la   c onduite du 
troupeau 
 

 
310 euros 
pa r mois 

 
Minimum : 

3 mois 
 

Maximum : 
5 mois 

 
·  Idem mesure G 
 
et 
 
·  Attesta tion sur l©honneur du bénéfic ia ire  

spéc ifiant que le regroup ement noc turne 
quotid ien du troupea u, et  la  c onduite 
d iurne du troupea u « pa r qua rtier » avec  
regroupement géographique des 
animaux ont été effec tués tout au long 
de la  sa ison d©estive 

 

·  Mise en œ uvre 

Bénéfic ia ires 
� � Struc tures c ollec tives de p référenc e (g roupements pastoraux, c ollec tivités…) 
� � Éleveurs. Dans le c as d©un troupeau c ollec tif, un manda ta ire sera  désigné pa r l©ensemb le des 

éleveurs pour signer la  c onvention et perc evoir la  subvention 
 
Pièc es à fournir pour la  demande 
Pour les pa rtic uliers et les c ollec tivités : 

� � Lettre de demande  
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Plan de financ ement (dépenses, rec ettes) 
� � RIB 
� � les derniers c omptes annuels et budget p révisionnel de l©année 2006 fa isant appara ître la  

subvention pour une opéra tion de + de 3 049 �  (uniquement pour les c ollec tivités) 
� � Délibéra tion de l’ organe c ompétent (uniquement pour les c ollec tivités) 

Pour les assoc ia tions : 
� � Dossier « Cosa  » de demande de subvention dûment c omp lété 
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Sta tuts de l’ assoc ia tion 
� � En c as de renouvellement de la  subvention : 

o le c ompte-rendu financ ier de la  subvention perç ue l’ année p réc édente 
o les derniers c omptes annuels app rouvés et le rapport d ’ac tivité 
o sta tuts de l’ assoc ia tion s’ ils ont été mod ifiés 

 
Instruc tion : DDAF 
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I.2.2 – Héliportage et portage pa r bâ t 

·  Objec tif 

Le portage du ma tériel des bergers rep résente, outre le ga in de temps et d©effort, une améliora tion des 
c ond itions de vie et de ga rd iennage en estive. Cette mesure permet éga lement d©assurer une d esserte 
fac ilitée sans c onstruc tion de p istes pastora les nouvelles. Le ma tériel est transporté jusqu’à  la  cabane 
pastora le pa r bâ t lorsque des entrep rises de muletage sont d isponib les loc a lement. Si c e n’est pas le c as, 
le transport pa r hélic op tère est utilisé. En Béarn (Pyrénées-Atlantiques), l’ a c tion est c omp létée, pour lutter 
c ontre l’ évolution vers un pastora lisme de bêtes ta ries,  pa r la  p rise en c ha rge, à  la  montée c omme à  la  
desc ente d ’estive, d u ma tériel néc essa ire à  la  tra ite. La  vidange d es fromages fab riqués en estive 
pendant l’ été est éga lement soutenue. 

·  Conditions d ’élig ib ilité 

� � Ac heminement du ma tériel de p remière néc essité des bergers pa r hélic op tère ou pa r mules : 
� � Troupeau ovin ou c ap rin 
� � Nature des c ha rges de p remière néc essité : nourriture p our le ou les bergers, sel, bois de 

c hauffage, a liment pour les c hiens, p roduits vétérina ires, pa rc s mob iles de nuit 
� � Portage pa r bâ t en p riorité si le site s©y p rête 

Héliportage dans les a utres c as : p rise en c ompte à  100% des c ha rges de p remière néc essité, à  
c onc urrenc e de 700 kg  maximum pa r estive ou pa r berger permanent 
Les dépassements de 700 kg  oc c asionneront une pa rtic ipa tion du demandeur. Seuls les 
ga rd iens itinérants, ou le DDAF seront hab ilités à  autoriser de tels dépassements. 

 
NB : c es fra is pourront être p ris en c ha rge en fonc tion des c réd its restant d isponib les. Chac une des 
demandes sera  a lors éva luée pa r rapport à  l©importanc e du c hep tel sur l©estive, au nombre de bergers, 
au nombre d ©éleveurs c onc ernés et à  l©éloignement de l©estive. 

 
� � Desc ente des fromages p roduits en estive pa r hélic op tère ou pa r muletage : 

� � Troupeau ovin la itier pour lequel la  tra ite est réa lisée sur une estive non ac c essib le pa r véhic ule 
motorisé 

� � Portage pa r bâ t en p riorité si le site s©y p rête 
Héliportage dans les autres c as 

·  Mesure 

 
Desc ription des mesures 

 

Montant 
de 

l’a ide 

 
Pièc es à fournir pour le paiement 

 
HP - Héliportage et portage pa r bâ t (ma tériel 

berger) 
 
Transport par hélicoptère ou par mules des charges 
de première nécessité 
 

 
Jusq u’à  

100% 
du TTC 

 

 
Le pa iement est effec tué aup rès d u 
p resta ta ire d irec tement pa r l’ organe 
instruc teur. 

 
HPF - Desc ente des fromages 
 
Transport des fromages p roduits en estive pa r 
hélic op tère ou pa r mules tout au long de la  
sa ison d ’estive 
 

 
Jusq u’à  

100% 
du TTC 

 

 
Le pa iement est effec tué aup rès d u 
p resta ta ire d irec tement pa r l’ organe 
instruc teur. 

·  Mise en œ uvre 

Bénéfic ia ires 
� � Struc tures c ollec tives (g roupements pastoraux, c ollec tivités…) 
� � Éleveurs. Dans le c as d©un troupeau c ollec tif un manda ta ire sera  désigné pa r l©ensemb le des éleveurs 

pour signer la  c onvention et perc evoir la  subvention. 
 
Pièc es à fournir pour la  demande 
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Formula ire de demande  

·  Instruc tion 

Rec ensement des besoins : DDAF pour le département des Hautes-Pyrénées, IPHB pour le Ha ut Béarn, 
ga rd iens itinérants de l©équipe tec hnique ours sur le reste du massif 
Mise en œ uvre de l’ op éra tion et gestion financ ière : IPHB pour le Haut Béarn, ga rd iens itinérants de 
l©équipe tec hnique ours sur le reste d u massif 
 

I.2.3 – Mise en p lac e de moyens de c ommunic a tion 

·  Objec tif 

Le financ ement de moyens de c ommunic a tion (téléphones portab les, rad io-téléphones) permet aux 
bergers de d isposer d©une lia ison utilisab le en estive en c as d©a ttaque d©ours sur le troupeau q u’ ils gèrent. 
Ils peuvent a insi p rend re c ontac t avec  l’ expert pour la  réa lisa tion du c onsta t de dommage en vue de 
l’ indemnisa tion. Ils peuvent éga lement demander de l’ a ide aux tec hnic iens pastoraux itinérants de 
l’ équipe tec hnique ours. Ce moyen de c ommunic a tion est éga lement un outil pour la  séc urité, puisqu’ il 
permet au berger de d isposer d ’ une lia ison utilisab le en c as d ’ac c ident. 

·  Mesure 

 
 

Desc ription de la  mesure 
 

Montant 
de 

l’a ide 

 
Pièc es à fournir pour le paiement 

 
T - Moyens de téléc ommunic a tion 
 
Achat du matériel (radiotéléphone, installation de 
panneaux solaires…), ou p our les portab les, ac ha t 
de l’ appa reil et du forfa it minimum abonnement 
sur 5 mois (uniquement la  p remière année) 
sur devis accepté du DDAF 
 

 
Jusq u’à  

100% 
du TTC 

 

 
·  Fac ture ac quittée  

·  Mise en œ uvre 

 
Bénéfic ia ires 

� � Struc tures c ollec tives de p référenc e (g roupements pastoraux, c ollec tivités…) 
� � Éleveurs. Dans le c as d©un troupeau c ollec tif,  un manda ta ire sera  désigné pa r l©ensemb le des 

éleveurs pour signer la  c onvention et perc evoir la  subvention 
 
Pièc es à fournir pour la  demande 
Pour tout porteur de p rojet : 

� � Lettre de demande 
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Plan de financ ement (dépenses, rec ettes) 
� � RIB 
� � Eléments c omptab les au 31 déc embre de l’ année 2005 si subvention < 23 000 �  ou rég ime fisc a l 

du forfa it 
� � Budget p révisionnel de l©année 2006, da té et signé, fa isant appara ître la  subvention 

 
Pour les c ollec tivités, p ièc es supp lémenta ires : 

� � Délibéra tion de l’ organe c ompétent  
 
Pour les assoc ia tions, p ièc es supp lémenta ires : 

� � Délibéra tion de l’ organe c ompétent 
� � Sta tuts de l’ assoc ia tion 
� � Cop ie de la  p ub lic a tion au JO 
� � Liste des membres du c onseil d ’administra tion  

 
Instruc tion :  
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IPHB et FIEP pour le Haut Béarn, DDAF p our le reste du ma ssif 

I.3 – Système de protec tion des troupeaux en estive (c hiens patous et parc s de nuit) 

 
La  p rotec tion effec tive du troupea u passe pa r l’ utilisa tion d ’un ou de p lusieurs c hiens pa tous et /  ou de 
c lôtures élec triques. L’ utilisa tion du c hien doit se fa ire sur troupea u regroupé. On ob tient une effic ac ité 
ac c rue si le troupeau est en pa rc  durant la  nuit. Une p rotec tion pa r c lôtures élec triques seules est 
possib le à  c ond ition d ’ insta ller un pa rc  à  doub le enc einte et /  ou des systèmes d ’effa rouc hement 
lumineux. 

I.3.1. Clôtures élec triques 

·  Objec tif 

 
L’utilisa tion d ’un pa rc  de nuit fac ilite la  c onduite du troupea u :  

- elle renforc e l’ instinc t g réga ire des b reb is, 
- elle permet de c hoisir le lieu de la  c ouc he (loin des zones dangereuses), 
- elle permet de rassemb ler les b reb is en c as de p rob lème, 
- elle fac ilite l’ intégra tion du c hien de p rotec tion au sein du troupeau. 

·  Conditions d ’élig ib ilité 

- Troupeaux ovins et c ap rins 

·  Mesures 

 
 

Desc ription des mesures 
 

Montant 
de 

l’a ide 

 
Pièc es à fournir pour le paiement 

 
CL - Ac ha t de c lôtures 
 
Ac ha t du ma tériel destiné à  la  c réa tion de pa rc  
de nuit élec trifié et livra ison 
 
Sur ac c ep ta tion du devis pa r le DDAF 
 

 
Jusqu’à 

100% 
du TTC 

 

 
·  Fac ture ac quittée  
 

 
UCL - Utilisa tion des pa rc s de nuit  
 
Utilisa tion de pa rc s élec triques pour le 
regroupement quotid ien du troupea u d urant la  
nuit, avec  dép lac ement au fur et à  mesure de la  
sa ison d ’estive des c lôtures élec triques mob iles le 
c as éc héant (d urant 3 mois minimum) 
 
Mesure c umulab le avec  les mesures 
AB/ ABC/ EF/ GH 
 
 

 
765 euros 

pour la  
sa ison 

d 'estive 
 

 
·  Attesta tion sur l©honneur du bénéfic ia ire  

spéc ifiant que le regroup ement noc turne 
quotid ien du troupea u à  l©intérieur de 
l©enc los a  été effec tué tout au long de la  
sa ison d©estive  

 
et pour les assoc ia tions, à  fournir avant le 
1/ 07/ 2007 : 
·  le c ompte rendu financ ier de l’ ac tion 

·  les derniers c omptes annuels app rouvés 
a insi que le rapport d ’ac tivité 

 

·  Mise en œ uvre 

 
Bénéfic ia ires 

- Struc tures c ollec tives de p référenc e (g roupements pastoraux, c ollec tivités…) 
- Éleveurs dans le c as d©un troupeau c ollec tif (un manda ta ire sera  désigné pa r l©ensemb le des 

éleveurs pour signer la  c onvention et perc evoir la  subvention). 
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Pièc es à fournir pour la  demande 
Mesure CL : 
Pour tout porteur de p rojet : 

� � Lettre de demande 
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Plan de financ ement (dépenses, rec ettes) 
� � RIB 
� � Eléments c omptab les au 31 déc embre de l’ année 2005 si subvention < 23 000 �  ou rég ime fisc a l 

du forfa it 
� � Budget p révisionnel de l©année 2006, da té et signé, fa isant appara ître la  subvention 

 
Pour les c ollec tivités, p ièc es supp lémenta ires : 

� � Délibéra tion de l’ organe c ompétent  
 
Pour les assoc ia tions, p ièc es supp lémenta ires : 

� � Délibéra tion de l’ organe c ompétent 
� � Sta tuts de l’ assoc ia tion 
� � Cop ie de la  p ub lic a tion au JO 
� � Liste des membres du c onseil d ’administra tion  

 
Mesure UCL : 
Pour les pa rtic uliers et les c ollec tivités : 

� � Lettre de demande  
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Plan de financ ement (dépenses, rec ettes) 
� � RIB 
� � les derniers c omptes annuels et budget p révisionnel de l©année 2006 fa isant appara ître la  

subvention pour une opéra tion de + de 3 049 �  (uniquement pour les c ollec tivités) 
� � Délibéra tion de l’ organe c ompétent (uniquement pour les c ollec tivités) 

 
Pour les assoc ia tions : 

� � Dossier « Cosa  » de demande de subvention dûment c omp lété 
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Sta tuts de l’ assoc ia tion 
En c as de renouvellement de la  subvention : 

o le c ompte-rendu financ ier de la  subvention perç ue l’ année p réc édente 
o les derniers c omptes annuels app rouvés et le rapport d ’ac tivité 
o sta tuts de l’ assoc ia tion s’ ils ont été mod ifiés 

 
Instruc tion :  
Ac ha t de c lôtures : IPHB pour le Ha ut Béarn, DDAF pour le reste du massif 
Mise en œ uvre : DDAF 

I.3.2. Chiens de p rotec tion 

·  Objec tif 

Les c hiens de p rotec tion permettent une p rotec tion ac tive des troupeaux c ontre les p réda teurs 
éventuels et c ontribuent a insi à  la  d iminution des dommages d©ours 

·  Conditions d 'élig ib ilité 

Troupeaux c onc ernés : Troupea ux ovins et c ap rins 
 
Chiens utilisés : il s’ag it de c hiens « Montagne des Pyrénées », d its « Pa tou », dont les lignées sont 
rec onnues depuis p lusieurs généra tions. Les pa rents p roviennent d ’exp loita tions ovines situées 
p rinc ipa lement dans le Massif Centra l, les Alpes et les Pyrénées. Ces c hiens sont agréés pa r un anima teur 
c hien pa tou. 
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·  Mesures 

 
Desc ription des mesures 

 

Montant 
de 

l’a ide 

 
Pièc es à fournir pour le paiement 

 
P - Ac ha t d©un c hien pa tou « Montagne des 
Pyrénées » et éd uc a tion 
 
Ac ha t d ’ un c hiot, transport, vac c ina tion,  
ta touage et éduc a tion d u c hien pa r l’ é leveur 
p réa lab lement à  son utilisa tion 
 

 
765 euros 
pa r c hien 

·  Fac ture ac quittée libellée au nom du 
bénéfic ia ire, c omp ortant le nom et 
l’ ad resse d u fournisseur, la  rac e du c hien, 
son nom et sa  da te de na issanc e 

ou 
  Attesta tion de c ession libellée au nom d u 
bénéfic ia ire, c omp ortant le nom et 
l’ ad resse d u fournisseur, la  rac e du c hien, 
son nom et sa  da te de na issanc e 

·  Cop ie d u c ertific a t d ’ insc rip tion au fic hier 
na tiona l de la  soc iété c entra le c anine 

·  Assuranc e « responsab ilité c ivile de 
l’ exp loita tion » c ouvrant l’ ac tivité du 
c hien 

·  Attesta tion d ’adéqua tion du c hiot pour 
une fonc tion de p rotec tion étab lie pa r 
l’ anima teur du p rogramme lors d u 
p lac ement 

·  Attesta tion de respec t des engagements 
de l’ é leveur en ma tière d ’éduc a tion du 
c hiot étab lie pa r l’ anima teur du 
p rogramme environ 6 mois ap rès le 
p lac ement 

 
 
UP - Présenc e d©un pa tou sur l©estive 
 
Présenc e sur l’ estive d ’un c hien pa tou b ien 
éduqué et dont le c omportement est adapté à  
la  surveillanc e du troupeau regroupé 
 
(d urant 3 mois minimum) 
 

 
305 euros 
pa r c hien 

pour la  
sa ison 

d©estive 
 

 
·  Attesta tion de p résenc e effec tive sur 
l’ estive du(d es) c hien(s) b ien éduqué(s) 
étab lie pa r l’ animateur du p rogramme 

 

 
EP - Rééduc a tion d©un p a tou 
 
Reprise en ma in d©un c hien p résentant des 
dysfonc tionnements pa r un éleveur non-
p rop riéta ire du c hien 
 

 
80 euros 
pa r mois 

et 
pa r c hien 

 

 
·  Attesta tion de la  bonne rééduc a tion 
du(des) c hien(s) étab lie pa r l’ anima teur 
du p rogra mme 

 

 
CP - Ca stra tion d ’un pa tou 
 
Castra tion d ’un c hien pa tou effec tuée pa r un 
vétérina ire 
 
Sur a ttesta tion de l’ anima teur c hien pa tou 
p réc isant les motifs néc essitant c ette intervention 
 

 
190 euros 

par femelle - 
70 euros par 

mâle 
 (forfa it 

équiva lent à  
80 % d u 
montant 

moyen de 
l’ opéra tion) 

 
·  Fac ture ac quittée 
·  Attesta tion de la  néc essité de c astra tion 
du(des) c hien(s), p réc isa nt les motifs de 
c ette intervention, étab lie pa r 
l’ anima teur du p rogramme 
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·  Mise en œ uvre 

 
Bénéfic ia ires 
Mesures P, EP et CP : Éleveurs 
 
Mesure UP : 

- Struc tures c ollec tives de p référenc e (g roupements pastoraux, c ollec tivités…) 
- Éleveurs. Dans le c as d ©un troupea u c ollec tif,  un manda ta ire sera  désigné pa r l©ensemb le des 

éleveurs pour signer la  c onvention et perc evoir la  subvention. 
 
Déroulement des opérations 
Mesure P : Ac ha t d©un c hien pa tou et éduc a tion 

- L’éleveur fa it la  demande d ’un c hien de p rotec tion aup rès d©un anima teur du p rogramme, 
- L’anima teur fa it l’ étude des c a rac téristiques d ’ac c ueil du c hien (type d ’ exp loita tion, nombre de 

c hiens de c onduite, c omportement du p rop riéta ire pa r rapport à  ses c hiens,...), 
- L’anima teur rec herc he un c hiot de p rovenanc e c onfirmée et le transporte c hez l’ é leveur, 
- L’éleveur achète le chiot tatoué et vacc iné, 
- L’anima teur a ide, pendant environ 2 jours, l’ é leveur à  introduire le c hiot dans son troupeau, 
- L’éleveur assure l’ éduc a tion du c hien, 
- L’anima teur assure régulièrement un suivi des c hiots p lac és a fin de c orriger d ’éventuels 

dysfonc tionnements et apporter des c onseils a ux p rop riéta ires des c hiens. 
 
Mesure EP : Rééd uc a tion d©un pa tou 
Les éleveurs intéressés se font c onna ître aup rès d ’un anima teur du p rogramme. Les c hiens néc essitant 
éduc a tion sont p lac és pa r l©anima teur du p rog ramme c hez les éleveurs p résentant les c ompétenc es 
néc essa ires à  c e trava il. 
 
Pièc es à fournir pour la  demande 
Mesures P et CP : 
Pour les pa rtic uliers : 

� � Lettre de demande 
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Plan de financ ement (dépenses, rec ettes) 
� � RIB 
� � Eléments c omptab les au 31 déc embre de l’ année 2005 si subvention < 23 000 �  ou rég ime fisc a l 

du forfa it 
� � Budget p révisionnel de l©année 2006, da té et signé, fa isant appara ître la  subvention 

 
Mesure EP : 
Pour les pa rtic uliers : 

� � Lettre de demande  
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Plan de financ ement (dépenses, rec ettes) 
� � RIB 

 
Mesure UP : 
Pour les pa rtic uliers et les c ollec tivités : 

� � Lettre de demande  
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Plan de financ ement (dépenses, rec ettes) 
� � RIB 
� � les derniers c omptes annuels et budget p révisionnel de l©année 2006 fa isant appara ître la  

subvention pour une opéra tion de + de 3 049 �  (uniquement pour les c ollec tivités) 
� � Délibéra tion de l’ organe c ompétent (uniquement pour les c ollec tivités) 

 
Pour les assoc ia tions : 

� � Dossier « Cosa  » de demande de subvention dûment c omp lété 
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Sta tuts de l’ assoc ia tion 
� � En c as de renouvellement de la  subvention : 

o le c ompte-rendu financ ier de la  subvention perç ue l’ année p réc édente 
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o les derniers c omptes annuels app rouvés et le rapport d ’ac tivité 
o sta tuts de l’ assoc ia tion s’ ils ont été mod ifiés 

 
Instruc tion :  
Ac ha t, c astra tion et rééduc a tion : le d ossier est monté avec  l’ appui des anima teurs c hien pa tou de 
l’ Assoc ia tion pour la  Cohab ita tion Pastora le (ACP), qui le transmettent pour instruc tion à  la  DDAF du 
département c onc erné. 
Utilisa tion sur l’ estive : DDAF 
 

 

II – Protec tion de troupeaux en zones intermédiaires 

·  Objec tif 

En zone interméd ia ire, un ga rd iennage perma nent des bêtes est d iffic ile à  mettre en œ uvre, étant 
donné la  ta ille du c hep tel c onc erné. Pa r c ontre une intervention journa lière de l’ é leveur pour reg rouper 
c haque nuit les bêtes dans une c lôture élec trique ou une grange a vec  l’ utilisa tion de c hiens de 
p rotec tion permet une p rotec tion ac tive des troupea ux c ontre les p réda teurs éventuels et c ontribue 
a insi à  la  d iminution du risque d ’a ttaques d ’ours. 

·  Conditions d ’élig ib ilité 

Troupeaux c onc ernés : Troupea ux ovins et c ap rins 
 
Chiens utilisés : il s’ag it de c hiens « Montagne des Pyrénées », d its « Pa tou », dont les lignées sont 
rec onnues depuis p lusieurs généra tions. Les pa rents p roviennent d ’exp loita tions ovines situées 
p rinc ipa lement dans le Massif Centra l, les Alpes et les Pyrénées. Ces c hiens sont agréés pa r un anima teur 
c hien pa tou. 

·  Mesures  

 
Desc ription des mesures 

 

Montant 
de 

l’a ide 

 
Pièc es à fournir pour le paiement 

 
CL - Ac ha t de c lôtures 
 
Ac ha t du ma tériel destiné à  la  c réa tion de pa rc  
de nuit élec trifié et livra ison 
Sur ac c ep ta tion du devis pa r le DDAF 
 

 
Jusq u’à  

100% 
du TTC 

 

 
·  Fac ture ac quittée  

 
P - Ac ha t d ’un c hien pa tou « Montagne des 
Pyrénées » et éd uc a tion 
 
Ac ha t du c hiot, vac c ina tion, ta touage et 
éduc a tion du c hien pa r l’ é leveur p réa lab lement 
à  son utilisa tion 
 

 
765 euros 
pa r c hien 

·  Fac ture ac quittée libellée au nom du 
bénéfic ia ire, c omp ortant le nom et 
l’ ad resse d u fournisseur, la  rac e du c hien, 
son nom et sa  da te de na issanc e 

ou 
  Attesta tion de c ession libellée au nom d u 
bénéfic ia ire, c omp ortant le nom et 
l’ ad resse d u fournisseur, la  rac e du c hien, 
son nom et sa  da te de na issanc e 

·  Cop ie d u c ertific a t d ’ insc rip tion au fic hier 
na tiona l de la  soc iété c entra le c anine 

·  Assuranc e « responsab ilité c ivile de 
l’ exp loita tion » c ouvrant l’ ac tivité du 
c hien 

·  Attesta tion d ’adéqua tion du c hiot pour 
une fonc tion de p rotec tion étab lie pa r 
l’ anima teur du p rogramme lors d u 
p lac ement 

·  Attesta tion de respec t des engagements 
de l’ é leveur en ma tière d ’éduc a tion du 
c hiot étab lie pa r l’ anima teur du 
p rogramme environ 6 mois ap rès le 
p lac ement 
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ZI - Regroupement noc turne et utilisa tion de 

c hien pa tou en zone interméd ia ire 
 
Regroupement noc turne quotid ien du troupea u  
à  l’ intérieur de c lôtures élec triques ou en grange 
et utilisa tion d ’un ou p lusieurs c hiens pa tous pour 
un troupea u de 50 b reb is mères minimum 

 
200 euros 
pa r mois 

 
Minimum : 

1 mois 
Maximum : 

5 mois 

 

·  Attesta tion sur l’ honneur du bénéfic ia ire 
p réc isant que le regroup ement noc turne 
quotid ien du troupea u à  l’ intérieur de 
l’ enc los ou de la  g range a  été effec tué 
tout au long de la  périod e p réc isée et 
que le c hien pa tou est resté en 
permanenc e avec  le troupeau d urant 
c ette période 

·  Attesta tion de la  bonne utilisa tion du(des) 
c hien(s) b ien éd uqué(s) étab lie pa r 
l’ anima teur du p rogramme 

·  Mise en oeuvre 

 
Bénéfic ia ires :  

- Éleveurs ind ividuels. Dans le c as d ’un troupeau c ollec tif sans organisa tion formelle, un manda ta ire 
sera  désigné pa r l’ ensemb le des éleveurs pour signer la  c onvention et perc evoir la  subvention. 

- Struc tures c ollec tives (g roupements pastoraux, c ollec tivités…) 
 
Pièc es à fournir pour la  demande 
Mesure CL : 
Pour tout porteur de p rojet : 

� � Lettre de demande 
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Plan de financ ement (dépenses, rec ettes) 
� � RIB 
� � Eléments c omptab les au 31 déc embre de l’ année 2005 si subvention < 23 000 �  ou rég ime fisc a l 

du forfa it 
� � Budget p révisionnel de l©année 2006, da té et signé, fa isant appara ître la  subvention 

 
Pour les c ollec tivités, p ièc es supp lémenta ires : 

� � Délibéra tion de l’ organe c ompétent  
 
Pour les assoc ia tions, p ièc es supp lémenta ires : 

� � Délibéra tion de l’ organe c ompétent 
� � Sta tuts de l’ assoc ia tion 
� � Cop ie de la  p ub lic a tion au JO 
� � Liste des membres du c onseil d ’administra tion  

 
Mesure P : 
Pour les pa rtic uliers : 

� � Lettre de demande 
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Plan de financ ement (dépenses, rec ettes) 
� � RIB 
� � Eléments c omptab les au 31 déc embre de l’ année 2005 si subvention < 23 000 �  ou rég ime fisc a l 

du forfa it 
� � Budget p révisionnel de l©année 2006, da té et signé, fa isant appara ître la  subvention 

 
Mesure ZI : 
Pour les pa rtic uliers et les c ollec tivités : 

� � Lettre de demande  
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Plan de financ ement (dépenses, rec ettes) 
� � RIB 
� � les derniers c omptes annuels et budget p révisionnel de l©année 2006 fa isant appara ître la  

subvention pour une opéra tion de + de 3 049 �  (uniquement pour les c ollec tivités) 
� � Délibéra tion de l’ organe c ompétent (uniquement pour les c ollec tivités) 

 
Pour les assoc ia tions : 

� � Dossier « Cosa  » de demande de subvention dûment c omp lété 
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� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Sta tuts de l’ assoc ia tion 
� � En c as de renouvellement de la  subvention : 

o le c ompte-rendu financ ier de la  subvention perç ue l’ année p réc édente 
o les derniers c omptes annuels app rouvés et le rapport d ’ac tivité 
o sta tuts de l’ assoc ia tion s’ ils ont été mod ifiés 
 

Instruc tion : DDAF 
 

III – Protec tion des ruc hers 

·  Objec tif 

La  p rotec tion des ruc hers c ontre les a ttaques d ’ ours passe pa r l’ insta lla tion de c lôtures élec triques fixes 
(pour les ruc hers non transhumants), ou mob iles (p our les ruc hers transhumants). 

·  Conditions d ’élig ib ilité 

Ruc her d ’au moins 10 ruc hes 

·  Mesures  

 
Desc ription des mesures 

 

Montant 
de 

l’a ide 

 
Pièc es à fournir pour le paiement 

 
CLR - Ac ha t de c lôtures 
 
Ac ha t du ma tériel destiné à  la  p rotec tion des 
ruc hers et mise en p lac e (dans le c as de c lôture 
fixe pour p rotec tion des ruc hers non 
transhumants) 
 
Sur ac c ep ta tion du devis pa r le DDAF 
 

 
Jusq u’à  

100% 
du TTC 

 

 
·  Fac ture ac quittée 

 
UCLR - Mise en œ uvre des c lôtures élec triques 

mob iles pour les ruc hers transhumants 
 
Insta lla tion en début de sa ison, dép lac ement et 
désinsta lla tion en fin de sa ison des c lôtures 
 

80 euros  
 pa r ruc her 

et  
pa r 

ap ic ulteur 

 
·  Attesta tion sur l©honneur de l©ap ic ulteur 
que l©enc los a  été insta llé en début de 
sa ison et désinsta llé en fin de sa ison 

 

·  Mise en œ uvre 

Bénéfic ia ires 
- Ap ic ulteurs 

 
Pièc es à fournir pour la  demande 
Pour les pa rtic uliers : 

� � Lettre de demande 
� � Projet de c onvention dûment c omp lété (3 exemp la ires) 
� � Plan de financ ement (dépenses, rec ettes) 
� � RIB 
� � Cop ie de la  déc la ra tion d©emp lac ement ou dép lac ement de ruc her va lidée pa r la  DDSV 
� � Mesure CLR :  

o Devis signé 
o Eléments c omptab les au 31 déc embre d e l’ année 2005 si subvention < 23 000 �  ou 

rég ime fisc a l du forfa it 
o Budget p révisionnel de l©année 2006, da té et signé, fa isant appara ître la  subvention 

 
Instruc tion : DDAF 
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IV – Appui tec hnique 

IV.1. Gardiens itinérants 

Mesure GI : intervention gratuite 
Les missions des ga rd iens itinérants dans la  zone de p rospec tion des ours sont : 
 
·  Informa tion – Sensib ilisa tion :  

Lors de leurs c ontac ts avec  les éleveurs et les bergers, les ga rd iens itinérants peuvent apporter : 
- des informa tions spéc ifiques au pastora lisme (intérêt du ga rd iennage permanent, marc he à  

suivre en c as de p réda tion...) 
- des informa tions sur le p rogramme de restaura tion et de c onserva tion de l©ours dans les Pyrénées 
- des informa tions sur le c omportement et la  b iolog ie de l’ ours 
- des informa tions sur la  loc a lisa tion des ours 

 
·  Aid e à  la  mise en œ uvre des mesures de p rotec tions. Une a ide ponc tuelle pourra  être amenée p our 

le dép lac ement et le montage des pa rc s de nuit notamment.  
 
·  App ui p onc tuel pour la  gestion d u troupeau d ans le c ad re de c ette mise en œ uvre : assista nc e 

ponc tuelle des bergers dans leur trava il, notamment lors d ’un surc roît de trava il (le besoin de 
regrouper le  troupea u sur un point c hoisi, éventuellement c los, peut néc essiter une a ide notamment 
le temps que les b reb is s’hab ituent à  c e c hangement de c onduite), appui à  la  gestion du troupeau 
en p résenc e d ’ un pa tou. Une assistanc e p lus soutenue pourra  être apportée aux bergers déb utants. 

 
·  Coord ina tion des héliportages et portages pa r bâ t (hors Haut Béarn) 
 
NB : étant donné la  surfac e fréquentée pa r les ours, les ga rd iens itinérants ne pourront pas intervenir  
systématiquement sur c haque estive c onc ernée pa r une p résenc e d ’ours. 

·  Instruc tion : Équipe tec hnique ours 

IV.2. Animateurs c hiens patous  

Mesure AP : intervention gratuite 
Un appui tec hnique apporté pa r les animateurs « c hiens pa tous » de l’ Assoc ia tion pour la  c ohab ita tion 
pastora le permet de former les ma îtres pour une éduc a tion adap tée de leurs c hiens. Il repose sur :  
 

- la  rec herc he/ sélec tion des c hiots adap tés à  la  fonc tion de p rotec tion des troupeaux - les 
anima teurs ont c onstitué un réseau d ’éleveurs possédant des c hiens pa tou a u trava il (c ©est-à -
d ire utilisés pour la  p rotec tion des troupea ux) et d ’orig ines rec onnues. Au sein de c e résea u, 
les anima teurs c oordonnent et orientent la  sélec tion des c hiens à  mettre à  la  rep roduc tion. 
C’est aup rès des éleveurs du résea u q ue sont rec herc hés les c hiots à  p lac er dans les 
nouvea ux troupeaux.  

 
- la  forma tion ind ividuelle des éleveurs - lorsqu’ un éleveur est désireux d e s’équiper d ’ un c hien 

de p rotec tion, il c ontac te l’ un des anima teurs. Une visite p réa lab le du tec hnic ien a  lieu avant 
le p lac ement du c hiot. Elle permet de p rend re c onna issanc e du c ontexte de l’ exp loita tion et 
de déc eler les d iffic ultés potentielles. L’ insta lla tion d ’un c hien néc essite une organisa tion sur 
l©exp loita tion pour son utilisa tion et sa  ga rde, hors sa ison d©estive. L’anima teur effec tue le 
transport du c hiot de son lieu d ’orig ine jusq ue c hez l’ é leveur ac q uéreur. L’ anima teur a ide à  la  
mise en p lac e en c réant les meilleures c ond itions d ’ intégra tion. Ap rès le p lac ement du c hiot, 
des visites régulières sont néc essa ires pour app uyer l’ é leveur et le guider.  

 
- la  forma tion c ollec tive - des forma tions sont réa lisées pa r l’ Assoc ia tion pour la  c ohab ita tion 

pastora le au sein de struc tures de forma tion agric ole (lyc ées agric oles, c entres de forma tion 
p rofessionnelle et de p romotion agric ole…) sur l’ utilisa tion et le p lac ement des c hiens de 
p rotec tion.  

 
·  Instruc tion : Assoc ia tion c ohab ita tion pastora le 
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V- Indemnisation des dommages d 'ours 

·  Modalités 

- Le p rop riéta ire des b iens endommagés (éleveur ou ap ic ulteur) ou son rep résentant (berger), 
suspec tant une a ttaque d ’ours, c ontac te un expert dans les 48 heures suivant la  déc ouverte du 
dommage. 

- L’expert étab lit un c onsta t de dommage, qui est transmis à  l’ organisme instruc teur. 
- Si le dommage est imputé à  l’ ours, l’ organisme instruc teur étab lit l’ ord re de pa iement. 

Si le dommage est inc erta in, le dossier est examiné pa r la  c ommission de c ompensa tion d e 
dommages d ’ ours. Suite à  c et examen, si la  déc ision est favorab le l’ organisme instruc teur étab lit 
l’ ord re de pa iement ; sinon le demandeur est informé du refus de la  c omp ensa tion.  
Si le dommage est non imputab le à  l’ ours, l’ organisme instruc teur informe le demandeur du refus de 
la  c ompensa tion. Le demandeur peut, s’ il le  souha ite, fa ire appel de c ette déc ision de refus, son 
dossier est a lors examiné pa r la  c ommission. 

·  Objet des compensations 

- Les animaux d omestiques (ovins, c ap rins, b ovins, équins...) tués ou b lessés, pa r l©ours d irec tement ou 
ind irec tement (animaux tombés…) et c ela  de faç on rec onnue 

- Les d ommages aux c ultures, vergers, ruc hers, ou autres d ommages d ivers (ma tériel, p rod uc tions) 
oc c asionnés pa r l’ ours, et c ela  de faç on rec onnue 

 

·  Calcul de la  compensation 

 
 ta rif mentionné sur le ba rème  
+ p rime de dérangement (1)  
+ p rime de manque à  gagner(2) 
= Compensation pour un dommage 

 
 

(1) La  p rime de dérangement est une p rime forfa ita ire. Une seule p rime est versée pa r a ttaque, c e même si p lusieurs dossiers 
d ’expertise ont été étab lis. Elle est a ttribuab le à  la  personne ayant sub i le dérangement (déc ouverte du dommage, 
rassemblement du troupeau, présenc e pendant l’ expertise...), c ©est-à -d ire au berger le cas éc héant, à  l’éleveur sinon. Dans le 
c as d ’un troupeau c ollec tif, hors struc ture c ollec tive, un rep résentant sera  désigné pa r l’ensemble des éleveurs pour percevoir 
la  p rime. Les c oordonnées du rep résentant désigné seront fournies à  l’expert le jour de l’expertise. 
Une a ttaque est définie comme étant l©intervention d©un p réda teur un jour donné sur un troupeau donné.  
 
(2) La  p rime de manque à  gagner revient au p rop riéta ire de l’animal ou de la  ruc he et tient c ompte de la  perte de 
p roduc tion (la it, agneau, sa illies...) et des d iffic ultés que pourra ient renc ontrer l’ éleveur ou l’ap ic ulteur pour remplacer son 
b ien. 

 
L’expert remp lit un c onsta t d ’expertise pa r a ttaque. Néanmoins, en c a s de dommages multip les, lors 
d ’une même a ttaque, sur un même troupeau a ppartenant à  p lusieurs p rop riéta ires, l’ expert remp lit un 
c onsta t pa r p rop riéta ire.  

·  Barème d ’indemnisation 

Basé sur les p rix moyens du marc hé, il permet de déterminer la  base des remboursements. Il est 
réac tua lisé c haque année pour l’ ensemb le du massif, ap rès avis des c ommissions de c ompensa tion des 
dommages d ’ ours.  

·  Commission d ’indemnisa tion des dommages d ’ours 

Il existe une c ommission d ’ indemnisa tion des dommages d ’ours pa r dép artement, p résidée pa r le p réfet 
ou son rep résentant. Sur les zones c entra le et périphérique du pa rc  na tiona l des Pyrénées (PNP), la  
c ompétenc e est du ressort de la  c ommission d ’ indemnisa tion des dégâ ts d ’ours (CIDO) issue de la  
c ommission permanente du pa rc . 
 
Le rôle de c es c ommissions c onsiste à  examiner l’ opportunité d ’ac c order une indemnisa tion pour les 
dossiers c onc ernant des dommages inc erta ins et les dossiers litig ieux fa isant l’ ob jet d ’un rec ours de la  
pa rt du p rop riéta ire des b iens endommagés. Ces c ommissions pa rtic ipent éga lement à  l’ é labora tion du 
ba rème de c ompensa tion de dommages d ’ ours. 
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Elles sont c omposées d ’é lus, de rep résentants p rofessionnels agric oles, d ’assoc ia tions et d ’administra tions 
et/ ou d ’ étab lissements pub lic s. 

·  Organisme instruc teur 

- Sur les zones c entra le et périphérique du pa rc  : 
o le pa rc  na tiona l des Pyrénées (PNP) 

 
- Hors zones c entra le et périphérique du PNP : 

o l’ IPHB en Haut-Béarn 
o La  DDAF sur le reste d u massif 

 

·  Procédure d ’indemnisation des dommages d ’ours : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dommage 

Constat du dommage 

Contact  
expert « dommage d’ours » 

Expertise 

Dommage non 
imputable à l’ours 

Accord  
propriétaire 

Désaccord 
propriétaire : 

dossier litigieux 

Appel 

Décision 
défavorable 

Dossier classé 

Dommage 
imputé à l’ours 

Décision 
favorable 

Paiement 

Dommage 
incertain 

Commission 
« dommages d’ours » 
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VI - Où s’adresser c oncernant : 
 
- les mesures d ’ac c omp agnement pour la  p révention des dommages d ’ours 
 
Mesures Renseignements auprès de 

DDAF de l’Ariège : 
7, rue d u Lieutenant Paul Delpec h BP 84 

09 007 FOIX c edex 
~ 

Béa tric e CREPELLE 
05-61-02-15-17 

DDAF des Hautes-Pyrénées : 
Cité administra tive Reffye BP 1710 

65 017 TARBES c edex 9 
~ 

Did ier BUFFIERE 
05-62-44-59-13 

DDAF de l’Aude : 
3, rue Triva lle 

11 890 CARCASSONNE c edex 09 
~ 

Christine Meutelet 
04-68-71-76-19 

DDAF des Pyrénées Orienta les : 
19, avenue de Grande-Bretagne 

66 025 PERPIGNAN c edex 
~ 

Ghisla ine ESCOUBEYROU 
04-68-51-95-35 

 
 
 
 
Aides au 
gard iennage 
 
Aides à la  mise 
en p lace de 
c lôtures 
élec triques 
mobiles 
 
Aides à la  mise 
en p lace de 
systèmes de 
communication 

DDAF de la  Haute-Garonne : 
39, bd  Charles De Ga ulle 

31 800 St GAUDENS 
 

~ 
Elisabeth COURET 

05-61-89-33-10 

DDAF des Pyrénées-Atlantiques : 
Cité Adm. – Bd  Tourasse 

64 031 PAU CEDEX 
~ 

Stéphane Gipouloux 
05-59-02-12-16 

 
Pour le Haut Béarn (c lôtures et téléphones) 

Institution patrimonia le  
du Haut Béarn 
1, rue Bara ts 

64400 OLORON SAINTE MARIE 
05 59 39 21 26 

Équipe technique ours 
05-62-00-81-08 

Assoc iation cohabitation pastora le 
05-61-05-83-73 

~ 
Anima teurs c hiens pa tous : 

 
Aide à  la  mise 
en p lace de 
chiens de 
protec tion 

Olivier Sa lvador  
Aud e et Pyrénées-

Orienta les 
06-71-52-20-72 

Cyprien Za ire 
Ariège et Haute-

Garonne Est 
06-25-07-08-83 

Mauric e Puyssegur 
Haute-Garonne Ouest 
et Hautes-Pyrénées Est 

06-25-03-23-74 

Pasc a l Cac heux 
Hautes Pyrénées Ouest 
et Pyrénées-Atlantiques 

06-88-36-92-64 

Pour le département 
des Hautes-Pyrénées : 

DDAF des Hautes-Pyrénées 
Cité administra tive Reffye 

BP 1710 
65 017 TARBES c edex 09 

~ 
Did ier BUFFIERE 
05-62-44-59-13 

Pour le Haut Béarn 
Institution patrimonia le  

du Haut Béarn 
1, rue Bara ts 

64400 OLORON SAINTE MARIE 
05 59 39 21 26 

 
Aides à 
l’héliportage et 
portages par 
bât 
 
 
 

Pour les a utres départements : 
Équipe technique ours 
Impasse de la  c hapelle 

31 800 VILLENEUVE DE RIVIERE 
05-62-00-81-08 

~ 
Géra rd  ROLLAND 

06-27-02-58-31 
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- les dommages d ’ ours 
 
Se rep orter aux fic hes « vous suspec tez l’ ours d ’avoir a ttaqué votre troupeau », étab lies pa r département 
et d isponib les aup rès de c haque DDAF, du PNP ou de l’ éq uipe tec hnique ours. 
 
- la  loc a lisa tion des ours 
 

Équipe technique ours 
Impasse de la  c hapelle 
31 800 VILLENEUVE DE RIVIERE 
Tel : 05-62-00-81-08 - Fax : 05-62-00-81-09 
Répondeur (loc a lisa tion) : 05-62-00-81-10 

 
 
 
 

 
Toulouse, le 11 ma i 2006 
 
Le p réfet de la  rég ion Mid i-Pyrénées,  
p réfet c oord onna teur du massif des Pyrénées, 

 
 

 
 
Jean Daub igny 


